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AJACCIO - DU 30 MAI AU 1ER JUIN 2024

JOURNÉES ANNUELLES DU GEDAC 2024BULLETIN  
D’INSCRIPTION

AFVAC GEDAC / 30 MAI-1ER JUIN 2024
JOURNÉES ANNUELLES DU GEDAC 2024

Inscription possible en ligne  
sur afvac.com

q Chèque bancaire à l’ordre de l’AFVAC

q Carte de crédit VISA - MASTERCARD :                                                                                                   Date d’expiration :  
Cryptogramme visuel (au dos) :                                           Signature : 

q Virement bancaire au compte BNP - IBAN : FR76 3000 4008 0400 0226 3656 236 - BIC : BNPAFRPPPAA

N° de TVA européen de l’AFVAC : FR 13321592701. Une facture vous sera adressée ultérieurement faisant ressortir la TVA récupérable par le participant. Ren-
seignements FIF-PL / OPCO-EP (Anciennement Actalians) : Numéro organisme de formation AFVAC : 11 75 170 63 75 / N° de SIRET AFVAC : 321 592 701 000 31. 

Si vous êtes en situation de handicap, merci de nous le faire savoir  
afin de mettre en place les dispositifs nécessaires.

Nom, prénom  .............................................................................................
Adresse   .........................................................................................................

 .........................................................................................................
Tél/fax   ..........................................................................................................

 .........................................................................................................
E-mail (individuel)*  .................................................................................
Exercice :     q Libéral   q Salarié
N° adhérent afvac ....................................................................................
N° d’ordre national  ..................................................................................

Coordonnées pour la facturation (si différentes de la personne 
participant à la formation)  : 
q Employeur du participant à la formation
Nom  ...............................................................................................................
Code postal, Ville  .......................................................................................
E-mail  ............................................................................................................

PARTICIPANT

PAIEMENT

q En cochant cette case** :
- j’accepte et je reconnais avoir pris connaissance de la description de la formation, m’être assuré(e) que le bénéficiaire de la 
formation remplisse les prérequis nécessaires et je m’engage à communiquer les informations sur la formation au bénéficiaire de la 
formation.
- j’accepte et je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente*** et du règlement intérieur*** et avoir 
transmis les informations au participant de la formation.

*Champ indispensable pour recevoir les documents inhérents à la formation  **Conditions obligatoires pour valider l’inscription à la formation

***Disponibles sur le site de l’afvac sur https://afvac.com/cgv. et https://afvac.com/reglement_interieur

À compléter et retourner à : AFVAC, 40 rue de Berri - 75008 PARIS

FRAIS D’INSCRIPTION
Tous nos prix sont TTC : TVA à 20% 

u Vétérinaire adhérent AFVAC    552 €      600 €
u Vétérinaire non-adhérent         718 €       780 €
u Etudiant AFVAC Junior            276 €      276 €

AVANT LE  
15/04/24

APRÈS LE  
15/04/24

FRAIS DE RESTAURATION INCLUS

Le nombre minimum de participants est de 25

Formation non limitée

40 rue de Berri - 75008 PARIS • Tél. : 01 53 83 91 60 - Fax : 01 53 83 91 69
E-mail : contact@afvac.com • afvac.com

1 JUIN 2024

09h00-10h40 09h00 Comment aborder le traitement d’une maladie auto-immune chez le chien et chez le chat en 2024 ? 
A. BRIAND, V. BRUET, C. DARMON-HADJAJE 
- Règles de traitement des dermatites auto-immunes  
- Nouveautés  
- Fistules péri-anales 

10h30 Discussion

10h45-11h15 Pause

11h15-12h45 11h15 Traitements et contraintes légales - C. HUGNET 
- Restrictions pharmaceutiques, nouvelles règles de prescription et pharmacovigilance en 2024

12h45-13h00 Mot de la fin du président

13h00-14h00 Déjeuner

14h00-15h30 14h00 Tribune des résidents
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30 MAI 2024

08h30-09h30 Accueil des participants et petit déjeuner

09h30-10h00 Mot d'accueil du président du GEDAC

10h00-10h40 10h00 Un long chemin... - D. HERIPRET
               - Évolution de la thérapeutique en dermatologie : les grands changements de ces trente 

dernières années
10h30 Discussion

10h45-11h30 Pause

11h30-13h00 11h30 Focus sur - C. DARMON-HADJAJE, D. HERIPRET, A. ROUSSEL, S. VIAUD
               - Alopécie X, ichthyose, leishmaniose, adénite sébacée granulomateuse, hypothyroïdie et 

mastocytome

13h00-14h30 Déjeuner

14h30-16h10
14h30 Antiparasitaires - M-C. CADIERGUES 

- Peut-on se passer des acaricides et insecticides de synthèse pour gérer les dermatoses 
parasitaires ? gestion des puces et autres parasites  
- Ecotoxicité et enjeux environnementaux des antiparasitaires externes chez les animaux de 
compagnie : où en est-on en 2024 ?

16h00 Discussion

16h10-17h00 Pause

17h00-18h30
17h00 Traitement de la dermatite atopique canine : comment individualiser sa stratégie ? 

T. OLIVRY 
- Prise en charge multimodale de la dermatite atopique canine : comment s’y retrouver ?  
- Comment choisir son traitement symptomatique lors de DAC : Inhibiteurs de JAK, anticorps 
monoclonal ou corticoides, corticoïdes topiques ou systémiques, ciclosporine ?

31 MAI 2024

09h00-10h40
09h00 L'engouement des dermocosmétiques chez l'Homme : où en est-on chez l'animal de 

compagnie ? - E. BENSIGNOR, A. ROUSSEL, E. VIDEMONT-DREVON 
- Législation, hygiène et cosmétologie  
- L’apport de la cosmétologie lors de DAC

10h30 Discussion

10h45-11h30 Pause

11h30-13h00
11h30 Les antimicrobiens : que faire en 2024 ? - A. BRIAND, V. BRUET, M-C. CADIERGUES, D. HERIPRET 

- Antibiotiques : recommandations du GEDAC pour traiter une pyodermite. Y-a-t-il des 
alternatives à l’utilisation des antibiotiques ? Concept One Health  
- Antifongiques : recommandations du GEDAC et actualités 
- Antiviraux

13h00-14h30 Déjeuner

14h30-16h10 
14h30 Nouvelles technologies et nouveaux concepts en thérapeutique dermatologique 

E. BENSIGNOR, A. BRIAND, A. ROUSSEL, S. VIAUD 
- Photobiomodulation  
- Laser : applications en podologie et en otologie  
- Phytothérapie : un intérêt ?  
- Cryothérapie : quand, comment, pourquoi ?  
- Cellules souches : l’avenir ?  
- Qualité de vie et compliance : des facteurs majeurs ?

16h00 Discussion

16h10-17h00 Pause

17h00-18h30
17h00 Les traitements en otologie - M-C. CADIERGUES 

- Bilan d’une otite chronique et actualités thérapeutiques en otologie du chien et du chat

JOURNÉES ANNUELLES DU GEDAC 2024

D’une ancienne branche de la parasitologie vétérinaire à une spécialité à part entière, la dermatologie 
vétérinaire a grandement évolué en une cinquantaine d’années. Les maladies traitées se sont largement 
étoffées. Des dermatoses infectieuses, allergiques aux maladies auto-immunes, les traitements sont 
nombreux et les nouveautés thérapeutiques régulières. La dernière décennie a été riche en nouveauté : 
médicaments biologiques, thérapies ciblées, élargissement des gammes topiques, nouveaux outils… Les 
exemples ne manquent pas et il est crucial pour un vétérinaire de suivre ces évolutions pour offrir les 
meilleurs soins possibles à ses patients. C’est pourquoi cette année, le GEDAC vous propose de parler 
« traitement » lors de ses journées annuelles à Ajaccio. Nous souhaitons vous résumer les dernières évolutions 
et vous redonner la base des bonnes pratiques actuelles. La formation répondra à vos problèmes les plus 
fréquents (traitements anti-allergiques, traitements des otites, prise en charge de la teigne) et permettra de faire 
un pas vers de nouveaux outils thérapeutiques (laser, cryothérapie, photobiomodulation) ou la gestion d’entités 
moins fréquentes. Des formats de conférence différents, des conférenciers multiples, des contenus adaptés pour 
répondre à différents niveaux de connaissance, une ambiance conviviale ; ce sont les composés du traitement que 
le GEDAC vous propose en 2024 !

FORMATEURS/FORMATRICES

E. BENSIGNOR (DV, Dip. ECVD, DESV Dermatologie) • A. BRIAND (DV, Dip. ECVD) • V. BRUET (DV, Dip. ECVD, PhD) 
M-C. CADIERGUES (DV, Dip. ECVD, PhD, HDR, DV, Professseur) • C. DARMON-HADJAJE (DV, Dip. ECVD) 

D. HERIPRET (DV, Dip. ECVD) • C. HUGNET (DV, DESV Médecine Interne, DIE Médecine Vétérinaire de catastrophe 
et d'environnement) • T. OLIVRY (DV, Dip. ECVD, Dip. ACVD, PhD) • A. ROUSSEL (DV, Dip. ECVD) 

S. VIAUD (DV, Dip. ECVD) • E. VIDEMONT-DREVON (DV, Dip. ECVD)

AJACCIO - DU 30 MAI AU 1ER JUIN 2024

u JEUDI 30 MAI AU SAMEDI 1 JUIN 2024
PALAIS DES CONGRÈS AJACCIO

Quai l'Herminier, 20000 Ajaccio

Prérequis

Être vétérinaire ou étudiant 
vétérinaire.

Objectifs pédagogiques

Être capable de :

 � choisir un antiparasitaire 
en fonction du parasite 
impliqué ;

 � prendre en charge une 
dermatite atopique de façon 
multimodale ;

 � s’y retrouver parmi les 
dermocosmétiques ;

 � savoir quel antimicrobien 
choisir ;

 �

 � connaître les nouveaux 
concepts apparus en 
dermatologie vétérinaire 
(laser, photobiomodulation, 
cryothérapie, photothérapie 
et cellules souches)

 � traiter une otite ;

 � traiter une dermatose auto-
immune ;

 � connaître les bonnes règles 
de prescription.

Modalités d’apprentissage 

16h35 de cours.

Moyens pédagogiques

Support pédagogique. Ordinateur 
et vidéoprojecteur.

Validation

Cette formation vous apporte 
0,88 CFC, valeur qui sera doublée 
si la note obtenue lors de 
l’évaluation des connaissances 
est supérieure à la moyenne.

Contrôle d’acquisition  
des connaissances

QCM pour valider les acquis.  
Attestation de suivi de formation.

Renseignements sur le  
programme de formation
Vincent BRUET
Email : dr.vincent.bruet@
gmail.com

Renseignements  
sur l’inscription et 
sur l’accessibilité aux 
personnes présentant un 
handicap  
Jérôme BUISSON
Email : jbuisson@afvac.com
Tél. : 01 53 83 91 05

Cette formation est accessible 
aux personnes handicapées 
(Contacter le responsable des 
inscriptions).

Nos formationsL’Association Française des Vétérinaires pour Animaux de Compagnie (AFVAC),  
créée en 1958, est une association professionnelle de Formation Continue Vétérinaire (FCV)  

scientifiquement indépendante, organisée majoritairement par des praticiens 
 et accréditée par le Conseil de Formation Continue Vétérinaire (CFCV).  

L’AFVAC a obtenu la certification Qualiopi pour les actions de formation. 


